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OBJECTIFS DE LõELABORATION

En application des dispositions des articles R 123-1 et suivants du code de lõurbanisme,la commune de Pénestin

a décidé par délibération en date du 19 janvier 2009 de procéder à une élaboration dõunnouveau Plan Local

dõUrbanisme,suite à lõannulationdu PLUapprouvé le 19 mai 2006 par le tribunal administratif dans un jugement

en date du 30 décembre 2008. Cette délibération a en outre déterminé les modalités de la concertation .

Lesobjectifs poursuivis par la commune pour lõ®laborationdu PLUsont notamment la prise en compte de:

uLa loi littoral, en préservant les espacesnaturels remarquables et en limitant le mitage.

uLa loi paysage,en maîtrisant notamment les pratiques liées au camping-caravaning.

uLa loi sur lõeau.

uLes lois Solidarité et Renouvellement Urbain, Urbanisme et Habitat, et la réforme du droit dõapplicationdes

sols.

uLes évolutions locales depuis le POSapprouvé en 1984 et les évolutions futures probables dans un souci de

développement durable maîtrisé de la commune.

uLe jugement du 30 décembre 2008.

Le PLUde Pénestin sera compatible avec le SCOTde Cap Atlantique, également en élaboration . Dõoreset déjà,

il prend en compte les éléments du PADDdu SCOTet divers éléments du DOG. Lõ®laborationdu PLU prend

également en compte les objectifs dõaccueilde la commune établis par le SCOTen se basant sur le PLHexistant

sur la Communauté dõAgglom®ration. Il doit également être compatible avec les orientations fondamentales

dõunegestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le

SDAGELoire Bretagne validé en comité de bassin le 15 octobre 2009 et qui devrait entrer en vigueur le 1er

janvier prochain, ainsi quõavecles objectifs de protection définis par le SAGEVilaine approuvé le 1er avril 2003.

CONTEXTE ET OBJECTIFS
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Lõ®tat des lieux de la commune a fait ressortir un certain nombre dõenjeux, class® selon 3 th¯mes: les enjeux socio-
économiques, les enjeux environnementaux, les enjeux paysagers et urbains.

Les enjeux socio -économiques:

u Consolider lõattractivit® de la commune: une identité forte basée sur une grande variété de 
paysages, la mytiliculture et une ambiance rurale. 

u Rééquilibrer la pyramide des âges : une population qui a tendance à vieillir en raison du solde 
migratoire et de la difficulté à loger les jeunes actifs permanents et saisonniers.

u Maintenir la dynamique sociale : une vie sociale ¨ lõann®e gr©ce ¨ une population active 
travaillant sur place  et une population saisonnière participant à la vie économique et sociale de 
la commune.

u Diversifier le parc de logement pour permettre un parcours résidentiel aisé et correspond à la 
structure de la population.

u Maintenir la dynamique économique basée sur les activités aquacoles, le tourisme et le 
bâtiment.

u Gérer les déplacements (disparit®s entre les mois dõ®t® et les mois dõhiver).

SYNTHESE DES ENJEUX DU TERRITOIRE

MAINTENIR LES GRANDS EQUILIBRES DU TERRITOIRE
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SYNTHESE DES ENJEUX DU TERRITOIRE

Les enjeux environnementaux:

Assurer la protection des ressources en eaux et des zones humides

Assurer la protection du littoral et de la baie de Vilaine, ainsi que les sites dõint®r°ts communautaires (natura 

2000é).

Am®liorer la qualit® de traitement de lõeau: mettre en ïuvre les prescriptions du zonage dõassainissement; r®aliser 

un schéma directeur des eaux pluviales.

Assurer les continuités écologiques des boisements et des haies bocagères.

Les enjeux paysagers et urbains:

uPrendre en compte le paysage: respecter les unités paysagères, les ouvertures visuelles, les
boisements et le maillage bocager.

uRedonner une forme et une identité aux différentes entités urbaines.

uQualifier la trame viaire en fonction de lõ®volution des usages.

uOrganiser un développement urbain autour dõune trame viaire hi®rarchis®e.

uLimiter la consommation dõespace

uPrendre en compte le patrimoine

Lesgrands équilibres du territoire de Pénestin reposent sur des dynamiques qui sõ®tayentles unes les autres:

Les activités aquacoles qui font vivre des actifs à lõann®esur le territoire, et qui jouent un rôle éminent dans

lõidentit®et lõattractivit®du territoire .

Une population saisonnière composée de résidents secondaires et de vacanciers fidèles, permet un niveau

dõ®quipementsupérieur à celui dõunecommune ayant un nombre dõhabitantspermanents comparable et qui est

moteur pour dõautressecteurs dõactivit®s(services et bâtiment)

En termes dõorientation,lõ®quipemunicipale a choisi de mettre lõaccentsur des actions de développement qui sont

détaillées dans le Projet dõAm®nagementet de Développement Durable.

MAINTENIR LES GRANDS EQUILIBRES DU TERRITOIRE
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LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD

Le PADD se décline en 8 orientations, qui ont été formulées de la façon

suivante :

1/ CONFORTERETAFFIRMERLESGRANDSEQUILIBRESDU TERRITOIRE

2/ GARANTIR LA PERENNITE ET FAVORISER LE DEVELOPPEMENTDES ACTIVITES

AQUACOLES

3/ PERMETTRE A LõACTIVITEAGRICOLE DE SõEXERCERDANS DES CONDITIONS

SATISFAISANTES

4/ FAVORISER LA CAPACITE DõACCUEILET LõATTRACTIVITEDU COMMERCE, DE

LõARTISANATET DELõENTREPRISE

5/ ORGANISERLE DEVELOPPEMENTURBAINDE LA COMMUNE

6/ LIMITER LA CONSOMMATIONDõESPACEPAR UN ENCADREMENTDIFFERENCIEDE

LõURBANISATION

7/ DEVELOPPERET DIVERSIFIERLõOFFRETOURISTIQUE

8/ ENERGIEET DEPLACEMENT(vers un plan climat territorial)

Les actions qui en découlent ne relèvent pas toute du Plan Local dõUrbanisme. Cependant, une partie

dõentreelles se traduisent dans le règlement graphique, le règlement écrit et les orientations

dõam®nagement.

Enjeux et choix retenus ðOrientations PADD PLU de Pénestin   - PIECE 1 Partie 2 approbation  



14

I-CONFORTER ET AFFIRMER LES ÉQUILIBRES DU TERRITOIRE

u Affirmer le caractère naturel du littoral :

Lõ®tatinitial de lõenvironnementa mis en évidence la richesse écologique et paysagère de Pénestin et les

protections dont la commune bénéficie . Le diagnostic et lõorganisationdu territoire ont également montré que les

usages et les occupations du sol en littoral sont extrêmement variés. Avant tout lieu de production pour

lõaquaculture,le littoral pénestinois sõestégalement révélé attractif pour le tourisme et pour lõurbanisationdès

les années 1950. La commune a souhaité affirmer le caractère naturel du littoral dans un souci de préservation de

lõenvironnementet de préservation de lõidentit®du territoire, perçu comme rural et naturel et non comme

balnéaire.

Å Tous les secteurs actuellement non bâtis du littoral ont été classésen Naturel (Na ou Nds).

Å Les secteurs bâtis identifiés comme agglomération ont été délimités sans extension de leur aire urbanisée, en

direction du littoral .

Å Les secteurs bâtis ne pouvant être qualifiés dõagglom®rationmais présentant une densité significative ont été

délimités sansextension de leur aire urbanisée.

Å Le bâti isolé ou les tissus urbains très lâches ont été définis comme urbanisation discrète (zones Ud). Dansla bande

des 100m, seuls sont autorisés:

La reconstruction à lõidentiqueen volume, en aspect général et sans changement de destination dõunbâtiment

détruit ou démoli depuis moins de 10 ans dès lors quõila été régulièrement édifié, sauf dans le cas de

constructions qu'il ne serait pas souhaitable de rétablir en raison de leur situation, de leur affectation ou

utilisation incompatible avec lõaffectationde la zone, sous réserve de l'existence légale de la construction

concernée, sauf en secteur de risque signalé sur les documents graphiques.

L'aménagement, dans le volume existant, des constructions à usaged'habitation ainsi que l'aménagement (même si

cela entraîne dans le volume existant un changement de destination) de bâtiments présentant un intérêt

architectural, historique ou patrimonial et sousréserve d'une parfaite intégration et mise en valeur du bâtiment et

des abords.

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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I-CONFORTER ET AFFIRMER LES ÉQUILIBRES DU TERRITOIRE

Hors de la bande des 100m, en plus des disposition sõappliquant dans la bande des 100m, sont permises les 

extensions des constructions existantes de 30m2 de CES, sans création de nouveau logement.

ÅRespect strict de la bande des 100m, sauf dans le secteur urbanisé de la pointe du Bile. 

ÅFréquentation respectueuse du littoral: aires naturelles de stationnement (Nst) et aires urbaines de stationnement 

(Ust) en amont des cheminements doux rejoignant le sentier côtier 

ÅEmplacements réservés pour poursuivre le désenclavement piéton de la côte

uEncadrer lõimpact de lõurbanisation sur les milieux naturels et les terres agricoles: 

Lõ®tude de lõorganisation spatiale du territoire a montr® les processus ¨ lõïuvre et les modes de diffusion du b©ti. La 

production de logement est essentiellement pavillonnaire et les tissus urbains ont été constitués en majorité par 

lõaccumulation de projets individuels.  Il en a r®sult® une consommation dõespace agricole et dõespace naturel tr¯s 

dispersée mais constante depuis les années 1950. 

Plusieurs types de dispositions ont été prises: 

ÅDélimiter strictement les espaces naturels (Nds, Np et Na) et les espaces agricoles (Aa et Ab), dans lesquels aucune 

construction autre que celles liées à la vocation de la zone ne sont autorisées.

ÅDéfinir précisément les Espaces Proches du Rivage.

ÅRespect strict de la bande des 100m, sauf dans le secteur urbanisé du Bile et de Poudrantais.

ÅD®limitation de lõenveloppe b©tie des hameaux: seule la densification est possible, pas dõextension

ÅLes zones à urbaniser et les dents creuses significatives dans les secteurs déjà urbanisés doivent être aménagés 

sous forme dõop®ration dõensemble. Cette disposition permet de prendre en compte le traitement des eaux pluviales 

par le biais de lõapplication de la loi sur lõeau. 

ÅLõam®nagement des zones ¨ urbaniser et des dents creuses significatives dans les secteurs d®j¨ urbanis®s doivent 

°tre compatible avec les orientations dõam®nagement, qui pr®conisent une densit® minimum ¨ respecter pour un 

usage raisonné du foncier et une maîtrise de la quantité de logement produit par opération.

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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I-CONFORTER ET AFFIRMER LES ÉQUILIBRES DU TERRITOIRE

u Veiller à la qualité des eaux:
Cet objectif ne dépend pas que des dispositions du PLU. Les mesures prises dans le cadre du PLU rejoignent celles

citées au chapitre précédent, « encadrer lõimpactde lõurbanisationsur les milieux naturels et les terres

agricoles ».

La commune engage des études de zonage dõassainissementdes eaux pluviales. Les préconisations de cette étude

seront intégrées dans le PLUpar le biais dõunemodification ou dõunerévision quand elles seront disponibles.

Toutefois, le PLU protège les zones humides et des cours dõeaurelevés à lõinventairecomplémentaire des zones

humides approuvé le 31 août 2009. Les zones humides et cours dõeausont protégés par un zonage Np, zonage

préconisé par le SAGEVilaine.

Å Les zones humides ont été intégralement protégées par un zonage Np ou Nds. Elles viennent prolonger un espace

remarquable existant . Seule la partie humide lõinventairedes zones humides précisant quõilsõagitdõunezone

humide artificielle (ancien lagunage dõuncamping) dont la DDASSa demandé le comblement . Les zones de taille

peu significative (surface inférieure à 300 m2) nõontpas été prise en compte. On en compte 2 dans le secteur de la

pointe du Bile. Le règlement protège aussi

Å Les cours dõeau,très courts, sont soit déjà protégé par un zonage Nds, soit intégrés au fonctionnement dõunezone

humide. Dans ce cas, il est inclu dans la zone Nph. La délimitation sõestfaite en prenant une marge de 35m de

part et dõautredes berges.

Å Protection des têtes de bassinsversants.

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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I-CONFORTER ET AFFIRMER LES ÉQUILIBRES DU TERRITOIRE

uRenforcer la trame verte et protéger les corridors écologiques
La commune de Pénestin connaît un boisement très inégal de son territoire . Les grandes parcelles

boisées sont situées sur le plateau Nord-Est. Ce secteur est identifié comme faisant partie dõuncorridor

écologique à lõ®chelleintercommunale . Quelques boisements existent à la pointe du Halguen et du

Loguy. Le secteur agricole situé entre les étiers de Kerfahler et du Lesté a gardé une trame bocagère

dense. Lõam®nagementfoncier a prescrit des plantations de haies bocagères le long de certains chemins,

qui représentent un linéaire de 13 km.

ÅEnprotégeant les boisements existants dõint®r°técologique ou patrimonial par un classement en EBC

ÅEnclassant les haies à créer par les travaux connexes de lõam®nagementfoncier en EBC

ÅEnclassant les boisements dõint®r°tpaysageren éléments du paysageà préserver

ÅEnclassant les haies bocagèressignificatives en éléments du paysageà préserver

ÅEn imposant la plantation des aires non-bâties en secteur urbanisé (art 13 des zones Ub)

ÅEn identifiant, à lõ®chelleinférieure, les haies à conserver dans les projets dõam®nagementpar le biais

des orientations dõam®nagement.

La commission des Sites a donné un avis favorable aux propositions de classement en EBCet en éléments

du paysageà préserver de la commune de Pénestin dans sa séancedu 20 octobre 2009.

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD

uUne trame bleue et une trame verte qui 

structure le territoire
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uRépondre aux besoins de la profession : par la création dõunnouveau site dõinstallationà

Loscolo, conformément aux dispositions du PADD du SCOT, et par le maintien des zones

dõactivit®sactuelles
Le diagnostic a identifié les activités aquacoles comme un des éléments majeurs de lõ®conomie,mais également de

lõidentit®pénestinoise. Cet enjeux a été également mis en évidence par les études du SCOT. Lõ®tatinitial de

lõenvironnementa identifié une menace pour les activités conchylicoles de la Vilaine à cause des modifications du

milieu et des modifications des règlements sanitaires. Cap Atlantique a fait réaliser une étude en 2007 pour étudier

les possibilités de déplacement des chantiers conchylicoles de la Vilaine et leur faisabilité technique (étude techmar) .

Un site répondant aux exigences de la profession a été identifié à Loscolo. Ces démarches ont été menées en

concertation avec les représentants de la Section Conchylicole Régionale.

ÅLe plan de zonage intègre la zone conchylicole de Loscolo en prévision du déplacement des chantiers de la Vilaine,

en suivant les préconisation de lõ®tude« technmar ».

ÅDesemplacements réservés ont été prévus pour le désenclavement de la zone.

ÅLes chantiers conchylicoles actuels ont été divisés en 2 catégories: les zones Aca, où le développement est possible;

les zonesAcb, où le développement est limité aux parcelles.

II-GARANTIR LA PÉRENNITÉ ET FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DES ACTIVITÉS AQUACOLES

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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Après une étude de définition du projet en 2003, une première étude de faisabilité menée par le groupement Oïkos-

Allegans-Techniconsult en 2004, Techmar en a précisé les aspects techniques, environnementaux, juridiques,

économiques et financiers dans une étude rendue à l'automne 2007.

Å Les contraintes prises en compte :

Disposerdõunesurface suffisante:

Le recensement des entreprises mytilicoles, les entretiens individualisés ont permis dõestimerles besoins à 8.5 ha

dont 5Ha de parcelles privatives, 2ha pour les services indispensables au bon fonctionnement de la zone tels que

la déchetterie, le bassin de prétraitement des eaux de mer, de lagunage, les parkings, espaces verts, etcéSans

oublier les voiries de desserte des établissements et les aires de déchargement technique . Compte tenu de leur

importance et de leur coût, ces équipements ne peuvent être implantés que sur un seul site disposant de la

surface suffisante.

Limiter au mieux les nuisances:

Les nuisances strictement liées à lõactivit®conchylicole sont nombreuses: éclairage et bruit au milieu de la nuit dus

au départ des camions vers les zones de consommation, bruit des installations visant à maintenir le froid dans les

chambres froides et/ou les camions, départs pour la marée tôt le matin, bruits des machines à moules

excessivement bruyantes et installées en extérieur, odeurs des installations . Sanscompter sur la déchetterie .

Même si la réglementation ne classe pas les zones dõactivit®sconchylicoles à terre en tant quõinstallationsclassées

pour la protection de lõenvironnement,lõincompatibilit®avec la proximité de lõhabitatnõestplus à démontrer.

Centralité et liaisons routières :

L'un des éléments essentiel dans le choix de l'emplacement d'une zone d'activité à terre est qu'elle doit être centrale

par rapport aux accès à la mer, à la fois facilement accessible par les tracteurs qui reviennent des parcs, mais

aussipar les camions de livraison et d'expédition des marchandises.

II-GARANTIR LA PÉRENNITÉ ET FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DES ACTIVITÉS AQUACOLES
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LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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Proximité de lõeau:

Les études de faisabilité successivesont démontré la nécessité impérieuse pour les mytiliculteurs de disposer d'une eau

de très bonne qualité, tant du point de vue bactériologique que du point de vue physico-chimique. La salinité de

l'eau pompée revêt à cet égard une grande importance . Or, on ne peut pas, pour des raisons de coût de pompage,

mettre la zone d'activité mytilicole au-delà d'une certaine distance du rivage : ces coûts s'entendent non seulement

pour les investissements à réaliser, mais aussi et surtout de fonctionnement, qui peuvent, si l'on s'éloigne trop,

devenir exponentiels, en même temps d'ailleurs que les gaspillagesd'énergie correspondants, tout à fait évidents.

La proximité immédiate de l'eau se définit donc comme étant à une distance raisonnable, en pratique inférieure à un

kilomètre, d'une zone de pompage d'une eau de mer propre au sensde la réglementation sanitaire en vigueur.

Å Analyse des sites et choix de Loscolo:

La prise en compte de tous les critères précités ont permis dõattribuerune notation suivant les secteurs étudiés (cf

carte et tableau p 20-21é.). Loscolo possèdedes atouts supérieurs aux autres sites.

Etat des lieux de la problématique foncière :

Concernant les chantiers conchylicoles sur la Vilaine, certains établissements ont déjà été vendus à lõIAV(Institut

dõAm®nagementde la Vilaine).

La concertation a été menée dans le cadre de lõam®nagementfoncier et de son enquête publique en 2007. La

procédure a joué son rôle concernant Loscolo en dégageant les terrains nécessaires à la création des accès.

Aujourd'hui, les négociations ont débuté avec les propriétaires de Loscolo, et des surfaces déjà suffisantes ont

aujourd'hui fait l'objet de promessesde vente.

Le maintien du caractère agricole :

La création d'un hameau d'activités conchylicoles va effectivement consommer une surface importante du territoire

communal. Dans la partie III Impact sur lõagriculture,il est fait état du caractère agricole de la zone. En effet, la

zone conchylicole sõinscriraitdans un secteur agricole déjà fragilisé et plus particulièrement le périmètre direct de

la zone conchylicole qui est qualifiée de précaire.
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Zone Nca au POS en limite de Camoël

Tréhiguier Zone Nca au POS

Le Scal Zone Nca au POS

Le Logo Zone Nca au POS

Poudrantais

Loscolo

Localisation des secteurs étudiés
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TABLEAU D'ANALYSE MULTICRITERE DES DIFFERENTES ZONES D'ACTIVITES A TERRE POTENTIELLES SUR LA COMMUNE DE PENESTIN

Surface 

suffisante d'un 

seul tenant

Eloignement 

des habitations 

existantes

Centralité Liaisons 

routières

Proximité de 

l'eau salubre

Note globale Ordre de 

classement

Zone NCa 

limite Camoël

3 3 0 1 0 7 Note éliminatoire

NCa Tréhiguier 2 3 1 1 0 7 Note éliminatoire

NCa le Scal 1 2 1 2 1 7 5

NCa le Logo 1 3 2 2 1 9 4

Loscolo 3 3 2 3 3 14 1

20 AUb De 

Poudrantais

3 1 3 1 2 10 3

Baie du Bile  * 2 3 1 2 3 11 2

* La zone de la baie du Bile est à l'intérieur d'une zone humide répertoriée et aurait donc posé un problème de conservation de l'environnement.
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ÅIdentifier et maintenir les acc¯s au littoral et les points de pr®l¯vement dõeau de mer 

nécessaires à la profession
En identifiant les chantiers conchylicoles existants: zones Ac et Ao.

En bloquant lõurbanisation du littoral: voir plus haut çaffirmer le caractère naturel du littoral ».

ÅFavoriser la formation professionnelle et la valorisation des produits
En permettant dõaccueillir des jeunes en formation: logements communaux dans les zones de 

reconversion du camping-caravaning (1AUer).

En pr®voyant lõinstallation de locaux de transformation des produits dans la mise en place de la zone de 

Loscolo.
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III- PERMETTRE A LôACTIVITE AGRICOLE DE SôEXERCER DANS DES CONDITIONS SATISFAISANTES

uMener à son terme lõam®nagementfoncier approuvé en janvier 2008 et la reconversion du

camping-caravaning sur parcelles privatives

Une des contraintes dõexploitationforte pour lõagricultureétait le mitage des domaines exploités par le

camping-caravaning sur parcelles privatives . Comme prescrit dans lõarr°t®préfectoral du 14 janvier 1999,

lõam®nagementfoncier a créé des zones de regroupement pour les campeurs-caravaniers, sõaccompagnant

dõuneréduction de la surface dédiée à cet usage. Les travaux connexes à lõam®nagementfonciers prévoient la

création de chemins dõexploitationpour désenclaver lõensembledes parcelles agricoles et des chemins

permettant de desservir les parcelles de camping-caravaning issuesde la reconversion menée dans le cadre de

lõam®nagementfoncier. Afin de permettre lõaboutissementde cette démarche, le PLU:

ÅOuvre à lõurbanisationles zones de camping-caravaning sur parcelle privative : 1Aue pour les zones qui

existaient déjà et 1 Auer pour les zones issuesde la reconversion. Une partie de la zone de 1AUe Pradun a été

rendue à lõagriculture. La zone 1AUer de Kerlieux a été diminuée pour prendre en compte une zone humide

inventoriée .

ÅDote chacune de ces zones dõorientationsdõam®nagement: les orientations dõam®nagementdes zones 1AUer

ont été présentées en commission des sites et ont reçu un avis favorable le 30 juin 2008. Les orientations

dõam®nagementdes zones 1AUe ont été établies en concertation avec les propriétaires constitués en

association, dans le but dõobtenirdes aménagementsdõensembledes zones.

ÅDéfinit strictement la vocation des zones 1AUe et 1AUer, et reprend dans le règlement les dispositions du

protocole dõaccorddõ®changedes zones de reconversion pour lõensembledes zones, pour un traitement

égalitaire des propriétaires et une homogénéité du traitement paysager.
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Un grand nombre de communes littorales bretonnes doivent faire face à la problématique du camping ðcaravaning

sur parcelles privatives .

Le développement du camping caravaning sur Pénestin à partir des années 70 est lié à la conjonction de plusieurs

facteurs :

- Un environnement propice à lõactivit®touristique

- La proximité de grandes agglomérations

- Une agriculture en crise

- L õabsencede document dõurbanisme

- Un parcellaire morcelé et de petite taille

Lõoccupationde ces terrains est très régulière, se faisant les week-ends, à chaque vacance scolaire et en période

estivale.

Cette pratique a pris tellement dõampleurque Pénestin comptait en 1995, 650 campeurs posant alors plusieurs

types de problèmes.
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A- PROBLEMESPOSESPARLE CAMPING

Un important travail de recensement a été réalisé avant de

mettre en ïuvrela reconversion du camping-caravaning.

Ce travail sõestfait en deux étapes :

-Recensementdõapr¯sle fichier « taxe ordures ménagères » et

« taxe de séjour »

-Recensementcomplémentaire sur le terrain .

1- Donnéesquantitatives :

Il a été recensé environ 650 emplacements sur les 2169 ha du

territoire communal. Environ 1/ 4 de ces emplacements se

trouve en secteur autorisé par le POS(NAc, NDc). Pour les

emplacements en zone non autorisée (en rouge sur le plan ci-

contre), 50%se trouvent en zone dédiée à lõagriculture(NCbau

POS)et le reste en zone naturelle (NDa au POS), proche du

rivage à protéger. En terme de surface le camping en zone

agricole ou naturelle représente près de 40Ha.

2- Problèmes sanitaires notamment en matière

dõassainissement.

Aucune donnée quantitative nõestdisponible. Cependant les

visites sur le terrain ont permis de constater que les

installations existantes reliées à lõassainissementcollectif ne

sont pas majoritaires . Les effluents rejetés ne sont pas traités .

On sait que la pratique qui consiste à stocker les eaux usées

dans une cuve étanche et à la faire vidanger une fois par an

par un agriculteur existe.
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3- Mitage des domaines agricoles (plan

ci-contre)

4- Problème de sécurité routière

Le nombre de parcelles multiplie les sorties sur la RD

34 et la RD 201, ce qui est incompatible avec leur

statut de voie de transit .

5- Problème de lõimpactpaysager

Lõimpactpaysager est très important, dõunepart par

le mitage et, dõautrepart, par la multitude de haies

de cyprès et thuyas en pleine campagne sõint®grant

difficilement .

6- Probl¯me dõurbanisme

Les cabanes deviennent au fil du temps des bâtis en 

dur ou des H.L.L, laissant ainsi place à une « pseudo-

urbanisation è  dans des zones qui nõautorisent pas 

une telle occupation du sol. 
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Situation avant la publication du nouveau cadastre en 2008

Les zones 1AUe existaient

déjà au POS,représentant 53

ha (zones NAc: 36 ha et NDc:

17 ha).

Sõyajoutent 40 ha de mitage,

soit 93 ha en tout . Les zones

1AUe du PLU représentent

35,66 ha, soit une diminution

de 33%.

Les zones 1AUer, rassemblant

les parcelles mitant lõespace

naturel et agricole,

représentent 26,76 ha. Cela

correspond à une diminution

de 33%des surfaces utilisées.

Au total, les 93 ha utilisés

jusquõen2008 par le

camping-caravaning sur

parcelle privative est en

passe dõ°treréduit à 62,42

ha, soit une diminution totale

de 33%.
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B- LA PROCEDUREDE LõAMENAGEMENT

FONCIER

1- La procédure et les objectifs

Lõarr°t®préfectoral ordonnant les opérations

dõam®nagementfoncier mentionnait plusieurs

objectifs dont rechercher des secteurs adaptés au

camping-caravaning sur parcelles privatives afin de

répondre à la réglementation sanitaire et pour réduire

leur impact dans le paysage.

Lõam®nagementfoncier consiste en un regroupement

parcellaire et une mise à jour du cadastre, le but

étant dõavoirdes domaines cultivables cohérents et

que toutes les parcelles soient desservies.

A la fin des opérations, le 21 janvier 2008, par arrêté

préfectoral de clôture, lõensembledes propriétaires a

reçu son nouveau titre de propriété, publié au service

des hypothèques.

2- La prise en compte du campingð

caravaning sur parcelles privatives

La reconversion du campingðcaravaning, mise en place

en parallèle avec lõam®nagementfoncier, a consisté

en un échange des terrains contre dõautres,viabilisés,

de superficie plus petite mais dans une zone du PLU

autorisant le camping à lõann®e.

La première décision a été de conserver les zones où le 

regroupement étaient déjà présent.

La reconversion du campingðcaravaning est affichée dans 

le SCOT.
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3- Une procédure négociée

Après une longue concertation (réunions spécifiques avec les

campeurs en juin 2004, création dõunecommission composée

dõ®luset de campeursé), les campeurs ont exprimé leur

choix entre accepter la reconversion en signant un protocole

dõaccordavec la commune, encadrant ainsi les conditions

dõ®changesdes terrains et les conditions dõoccupationdes

nouvelles parcelles et refuser la reconversion malgré

lõabsencede garantie sur le maintien de leur parcelle de

camping en secteur autorisé.

Concernant les parcelles en zone non autorisée, 87% des

propriétaires ont accepté la reconversion. Pour les autres, la

réglementation interdisant le camping ð caravaning

sõapplique.

Lõam®nagementfoncier a permis dõent®rinerces accords

puisque les nouvelles parcelles des campeurs figurent sur le

nouveau cadastre et sont titrées .

La réussite du projet est due à la réelle volonté dõaboutirà

une solution durable de la part de la commune et de

lõassociationdes caravaniers.

Concernant les campeurs situés en zone 1AUe, certes ils ne

perdent pas leurs terrains sansvoir les surfaces baisséesmais

les règles du protocole dõaccordsõappliquentégalement pour

eux. Ils ne peuvent diviser les parcelles, doivent payer une

redevance.
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Parcelles de camping isolées

Ancien cadastre (avant 2008)

Nouveau cadastre (depuis 2008)

Création de zones 

dédiées au camping-

caravaning sur 

parcelles privatives
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C ðJUSTIFICATION DES EMPLACEMENTS RETENUS ET ETAT DõAVANCEMENT DE LA PROCEDURE

1- Choix des emplacements

5 critères principaux ont permis de définir ces zones:

- Une logique de regroupement: la prise en compte des secteurs existants: De Barges au Branzais, du Haut - Penestin 

au Lomer, du Maresclé à la Pointe du Bile, celui de Brécéan -Kerandré, de Billaire à Trébestan et enfin celui correspondant à la 

partie sud du bourg jusquõau Marescl®. 

- Une logique dõacc¯s aux r®seaux afin de r®gler le probl¯me sanitaire.

- Les exploitations agricoles : le mitage engendré par le camping mettait en péril la structure et lõexploitation des

terres.

- La proximité du littoral sanspour autant aller à lõencontrede la réglementation de la Loi Littoral .

- Les conflits dõusagenotamment avec les habitants des zones urbaines, pas toujours enclins à voir arriver une

population de campeurs caravaniers près de chez eux.

Des ensembles (en jaune sur le plan page suivante) ont ®t® d®finis, ¨ lõint®rieur desquels ont ®t® mises en place des zones de 

reconversion pour les campeurs présents dans les secteurs

La Commission des Sites a d®j¨ donn® son accord sur lõouverture ¨ lõurbanisation et les sch®mas dõam®nagement  des zones 

pr®vues ¨ lõancien PLU. 

2- Etat dõavancementde la procédure

La réalisation des voiries dõacc¯saux zones est réalisée dans le cadre des travaux connexes. Lõ®quipementdes zones de

reconversion, Auer au PLU, se fait sousmaîtrise dõïuvrecommunale.
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D ðPRISEEN COMPTEDU CAMPING-CARAVANINGSUR

PARCELLEPRIVATIVEDANSLE PLU

1- le PLU, aboutissement de lõam®nagementfoncier

Une fois, la situation nouvelle validée dans le cadre de

lõam®nagementfoncier, reste à donner un statut et un cadre

réglementaire à ces zones. Cela ne peut se faire que dans le cadre

du PLU. Les orientations dõam®nagementpermettent de définir les

principes dõam®nagementdes zones.

2- Trois alternatives possibles

-Lõinterdictiontotale du camping ðcaravaning:

Solution tentée , créant des conflits entre campeurs, réunis en

association, et lõanciennemunicipalité faisant apparaître toute la

complexité du problème. Les 650 campeurs représentent une

population non négligeable, qui ont aussi construit lõimagede

Pénestin et participé au développement économique de la

commune.

-Lõautorisationdu camping ðcaravaning sur le territoire communal

sur des secteurs spécifiques:

Il a été décidé un zonage 1AU en distinguant les zones 1AUe,

anciennes NdCet NAc du POS,dont lõassainissementcommençait à

être mis en place. Ces zones ne pourront sõam®nagerque sous

maîtrise dõïuvreprivée.

Les zones 1AUer correspondent, quant à elles, aux zones

pour lesquelles les propriétaires ont signées une convention

dõ®change. Les équipements sont réalisés sous maîtrise

dõïuvrecommunale. Des schémas dõorganisationont été

également mis en place.

Le classement en N a été écarté pour des raisons sanitaires.

Ce problème nõauraitpas été résolu.

Le classement en U a également été écarté . Certes le

problème sanitaire était réglé, toutefois il nõauraitpas eu

moyen de maîtriser lõ®volutionde la zone en matière

dõurbanisation.

Si il y a blocage, la dernière alternative reste lõouverturedu

camping à toute la commune. On reviendrait donc à la

situation antérieure de non réglementation .
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Concernant lõaspectréglementaire, la volonté

communale est clairement affichée . Donner un statut à

la pratique du camping ðcaravaning sans donner de

possibilité de constructions autre quõunhabitat léger de

loisirs ne pouvant excéder 46m² . Lõoccupationdu

terrain à lõann®efut aussi un des leviers de la

négociation pour pouvoir attribuer des terrains plus

petits .

Afin de régler le problème sanitaire, lõautorisation

dõurbanismeest la seule solution. Poser un cadre

réglementaire est donc indispensable.

Le problème de continuité nõapas pu être totalement

résolu car une action complètement autoritaire nõest

pas possible . Il sõagitdõaccordsentre deux partis, la

commune et chaque propriétaire privé avec la signature

dõuncahier des charges relevant du droit privé.

On aboutit tout de même à une protection du littoral et

des paysageset de la qualité des eaux en viabilisant les

terrains .

Le problème sanitaire était primordial pour la qualité

des eaux et notamment pour la conchyliculture .

III- PERMETTRE A LôACTIVITE AGRICOLE DE SôEXERCER DANS DES CONDITIONS SATISFAISANTES

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD

Enjeux et choix retenus ðOrientations PADD PLU de Pénestin   - PIECE 1 Partie 2 approbation  



37

III- PERMETTRE A LôACTIVITE AGRICOLE DE SôEXERCER DANS DES CONDITIONS SATISFAISANTES

uProtéger les zones agricoles pérennes identifiées dans le cadre de lõ®laborationdu SCOT

Dansson diagnostic, le SCOTa identifié deux secteurs actuellement qualifiés de secteur agricole pérenne. Le

PLU souhaite influer la pérennisation des secteurs actuellement fragilisés.Le PLU a pris les dispositions

suivantes:

ÅUtilisation de 2 types de zones: les zones Aa (zones agricoles stables) qui affirme la stabilité de vocation des

terres agricoles. Ce zonage couvre quasiment toutes les parties agricoles du territoire communal. Les zones Ab

(zones agricoles fragiles) identifient les secteurs à enjeux multiples, où les conflits dõusageet la concurrence

dõusagesont très marqués. 3 zones Ab ont été identifiées : sur la frange Ouest de lõurbanisationdu bourg, sur

la frange sud de lõurbanisationdu bourg et sur la frange Sud de Tréhiguier. Le règlement de la zone Ab interdit

tout type de construction . La zone Ab représente 20%des zones agricoles.

ÅApplication de la charte de lõagricultureet de lõurbanismedu Morbihan : lõespaceagricole exploité de

Pénestin comporte de lõurbanisation. Elle peut prendre la forme de hameaux ou de bâti aggloméré formant

sinon une agglomération, du moins une entité bâtie repérable . Il existe également du bâti diffus ou isolé. Afin

dõ®viterun pastillage rendant le plan de zonage difficile à lire et lui faisant perdre de sa cohérence, le

règlement des zones A intègre les préconisations de la charte de lõagricultureet de lõurbanismedu Morbihan, à

savoir: lõextensionmesurée des constructions existantes pour une utilisation non directement liée et nécessaire

aux activités relevant de la vocation de la zone, dans la limite de 30 % par rapport à lõempriseau sol du

bâtiment existant à la date de publication de lõ®laborationpremière du P.O.S.(16 mai 1984) et sans pouvoir

dépasser 30 m² dõempriseau sol, sansélévation et sousréserve que cette extension se fasse en harmonie avec

la construction dõorigine,en continuité de bâtiment existant et non création de logement nouveau et dans le

respect des règles de réciprocité rappelées à lõarticleL 111-3 du CodeRural.
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La partie du territoire colorée en vert

foncé à lõint®rieurde la ligne rouge

représente les secteurs où il est

possible dõinstallerde nouveaux centres

dõexploitationet des constructions liées

à lõactivit®agricole.

Les zones Aa hors des espaces proches

du rivage représentent 112 ha sur les

959 ha sur lõensembledu territoire, soit

11,6%. Elles comportent des parties en

EBC, autour desquelles est institutée

une marge de recul de 15 m pour les

constructions.
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Limite des espaces proches du 

rivages

Zone Aa

EBC
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III- PERMETTRE A LôACTIVITE AGRICOLE DE SôEXERCER DANS DES CONDITIONS SATISFAISANTES

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD

uSoutenir les initiatives de développement dõactivit®scomplémentaires à lõagriculture

ÅPar lõ®toilagedes bâtiments pouvant changer de destination, en vue de protéger un patrimoine rural

intéressant et de permettre des activités complémentaires à lõagriculture,comme des gîtes.

Les autres objectifs du PADDne relèvent pas dõactiondõurbanisme. Elle concerne dõautresaspects de gestion

de la commune. Elles sont complémentaires des mesures prises dans le PLU.

uFavoriser la reconquête des friches par lõintroductiondõutilisationsnouvelles au service

du développement durable

uMener sur les terrains en friche une politique de gestion des risques en matière

dõincendie.

uMaintenir une veille foncière agricole par le biais de Cap Atlantique et des préemptions

SBAFER.

Enjeux et choix retenus ðOrientations PADD PLU de Pénestin   - PIECE 1 Partie 2 approbation  



40

uConforter la Zone Artisanale existante par sa restructuration et son agrandissement
Le diagnostic a mis en lumière lõattractivit®de le ZAdu Closo. Pour répondre à la demande immédiate et anticiper les

capacités dõ®volution,la commune de Pénestin a délibéré pour lancer des études préalables à un dossier de création

de ZACdans le but de restructurer et dõ®tendrela zone artisanale existante . Les dispositions réglementaires suivantes

ont été prises:

ÅDélimitation de la zone artisanale actuellement urbanisée: zone Ui

ÅMise en place dõunezone dõextension: zone 1AUi. La délimitation de cette zone a été faite en fonction de la

topographie et des limites naturelles . Elle se situe en continuité de la zone existante, dans la zone agglomérée du

bourg. Une étude a été menée dans le but dõenvisagerplusieurs alternatives possibles quant au choix définitif du

zonage

ÅMise en place dõunezone dõ®tude: zone 2AUi. La délimitation de cette zone a été faite en fonction de la topographie

et des limites naturelles . Elle se situe en continuité de la zone 1AUi, dans la zone agglomérée du bourg. Une étude a

été menée dans le but dõenvisagerplusieurs alternatives possiblesquant au choix définitif du zonage

ÅDõunpoint de vue agricole, le secteur ne présente pasdõenjeux.

IV FAVORISER LA CAPACITE DôACCUEIL ET LôATTRACTIVITE DU COMMERCE, 

DE LôARTISANAT ET DE LôENTREPRISE
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IV FAVORISER LA CAPACITE DôACCUEIL ET LôATTRACTIVITE DU COMMERCE, 

DE LôARTISANAT ET DE LôENTREPRISE

uEtat des lieux

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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uDifférentes alternatives étudiées

IV FAVORISER LA CAPACITE DôACCUEIL ET LôATTRACTIVITE DU COMMERCE, 

DE LôARTISANAT ET DE LôENTREPRISE

Alternative n °1

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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uDifférentes alternatives étudiées

IV FAVORISER LA CAPACITE DôACCUEIL ET LôATTRACTIVITE DU COMMERCE, 

DE LôARTISANAT ET DE LôENTREPRISE

Alternative n °2

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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uDifférentes alternatives étudiées

IV FAVORISER LA CAPACITE DôACCUEIL ET LôATTRACTIVITE DU COMMERCE, 

DE LôARTISANAT ET DE LôENTREPRISE

Alternative n °3:

Compte tenu de tous les éléments précités, cette 

derni¯re alternative sõest r®v®l®e °tre la plus 

cohérente. Elle figure dans le document des 

orientations dõam®nagement (voir ci-après).

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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IV FAVORISER LA CAPACITE DôACCUEIL ET LôATTRACTIVITE DU COMMERCE, 

DE LôARTISANAT ET DE LôENTREPRISE
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LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD

Orientations dõam®nagement de la zone 1AUi
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IV FAVORISER LA CAPACITE DôACCUEIL ET LôATTRACTIVITE DU COMMERCE, 

DE LôARTISANAT ET DE LôENTREPRISE
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LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD

Orientations dõam®nagement de la zone 2AUi
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u Accompagner les mutations des commerces locaux
Cet objectif ne relève pas directement du PLU.

uFavoriser lõ®mergence et lõimplantation de nouveaux services en stimulant le 

d®veloppement des technologies de lõinformation et de la communication
Cet objectif ne relève pas directement du PLU.

IV FAVORISER LA CAPACITE DôACCUEIL ET LôATTRACTIVITE DU COMMERCE, 

DE LôARTISANAT ET DE LôENTREPRISE

47
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V ORGANISER LE DEVELOPPEMENT URBAIN DE LA COMMUNE

Lõurbanisation diffuse existante proche du littoral a ®t® class® en Ud, qui nõoffre pas de possibilit® de nouvelles 

constructions. Dans la bande des 100m, les extensions du bâti existant ne sont pas possibles non plus. 

Le bâti isolé et le bâti diffus présentant moins de 6 logements ont été intégré à la zone dans laquelle ils se 

trouvent: A ou N. Le r¯glement pr®voit des possibilit®s dõextension limit®es

uPromouvoir une politique différenciée selon les secteurs géographiques et selon les

réglementations existantes

Lõarticulationentre le règlement et les orientations dõam®nagementpermet de contextualiser lõurbanisation.

uSõappuyersur les 4 pôles structurants de la commune
ÅLe bourg/la MinedõOr,pôle dõanimationde la commune : résidence, commerces, artisanat ;

Ce pôle comporte des zonesdõextensionsdédiées à lõhabitatet activités compatibles avec lõhabitat: zone 1AU du

Moulin, zone 1AU de trémer Sud, zone 1AU du lavoir, zone au de lõ´ledu moulin Sud, zone 1AU de Toulprix . Le cas

échéant, la délimitation ce ces zones tient compte du jugement du 30 décembre 2008.

Lõagglom®rationdu bourg /la Mine dõOraccueille également la zone dõ®tudedõextensionde la ZAdu Closo(2Aui).

ÅLe village de Tréhiguier : résidence, activité portuaire ;

Ce village polarise la partie Nord-Est du territoire communal. Il comporte une dent creuse significative dans le

secteur du phare. La majorité des terrains appartient à un opérateur public et est destiné à du logement aidé. La

délimitation de la zone 1AU de Tréhiguier a été revue en fonction du jugement du 30 décembre 2008. La partie Sud

a été classée en 2AU, notamment parce que son aménagement dépend de lõacquisitionpar la commune de

lõemplacementréservé n°2.

Une autre zone 1AU se situe dans le secteur de Kerlochet . La zone 2AU constitue la continuation logique de

croissance du village. Elle est limitée par une zone humide.

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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V ORGANISER LE DEVELOPPEMENT URBAIN DE LA COMMUNE

ÅLe village de Kerfahler/Poudrantais : résidence, activités de loisir (école de voile) .

La zone 1AU de Kerfahler Sud permet un programme dõhabitatet activités compatibles. La zone 2AU,

correspondant au périmètre dõ®tudede la ZAC de Kerfahler, ne sera ouverte à lõurbanisationquõunefois le

dossier de création de la ZAC approuvé. Cette étude comprend un volet programmatique, notamment par

rapport aux activités nautiques de Poudrantais, où se situe lõ®colede voile. La réflexion inclut également les

possibilités dõextensiondu village de Kerfalhler vers le Nord, dans un souci de cohérence urbaine et de respect

de lõenvironnement.

ÅLe village de Haut Pénestin/Brancelin : résidence, commerce, service.

Ce village sera étendu dans un 2ème temps: sa zone dõextensionest classée en 2AU. Sadélimitation tient compte

du jugement du 30 décembre 2008.

uContenir lõextensionde lõhabitatdiffus et veiller à la possibilité de densifier
La logique suivie est que les poches dõurbanisationpeu dense de plus de 6 maisons ont été classéesen Nh. La

délimitation ne permet pasdõextension. Le règlement permet la création de nouveaux logements dans les dents

creuseset lõ®volutiondu bâti existant .

La possibilité de densification réside également dans lõutilisationpour la construction des marges de recul des

art .6 et 7 que les règlements des périodes précédentes avaient instituées

Le hameau de Berniguet a été identifié comme ayant un potentiel de restructuration et de densification . Il est

constitué de 2 noyaux anciens qui connaissent un début dõextensionsous forme pavillonnaire . Il existe 3 dents

creuses entre les noyaux anciens étendus. Il a paru intéressant de mettre en valeur le potentiel de densification

de Berniguet pour des raisons de maîtrise de la consommation foncière (arrêt de lõ®talement)et pour des

raisons urbaines et paysagères. Les orientations dõam®nagementorganisent la densification autour dõunespace

public et précisent que les nouvelles constructions devront se faire sous forme de longères, dans les gabarit

traditionnels .

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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V ORGANISER LE DEVELOPPEMENT URBAIN DE LA COMMUNE

uIdentifier et réguler la densification et lõextensiondes diverses zones agglomérées
Le diagnostic a analysé les ensembles bâtis présents sur le commune en fonction dõuncertain nombre de

critères : nombre de constructions, densité, qualité de la trame viaire, présence dõ®quipements,présence de

commerce, présencesdõespacespublics ou communs, existence dõunevie sociale.

Le COSa été remplacé par le CESet les hauteurs, de façon à pouvoir raisonner en terme de gabarit .

La délimitation des zones à urbaniser a été faite en suivant les limites naturelles telles que les chemins

existants, les haies, la topographie, éventuellement les limites foncières. Il a été tenu compte des bassins

versants.

Les possibilités de densification ont été estimée notamment en fonction du tissu urbain avoisinant, des

possibilités de traitement des eaux de pluies, de la limite des EPRé

uPorter une attention particulière au développement dõ®co-constructions et dõ®co-

quartiers par des orientations dõam®nagementet un règlement adapté (formes urbaines,

architecture bioclimatique, é)

Lesdispositions générales du règlement comportent un chapitre sur le développement durable.

Lõarticle11 des règlements des zones urbaines et à urbaniser permet lõutilisationdes matériaux permettant

les économies dõ®nergieet lõutilisationdes énergies renouvelables. La zone 1AU de lõiledu Moulin Sud est

destinée à lõ®dificationdõunéco-quartier. Les orientations dõam®nagementcitent les critères à prendre en

compte danslõ®laborationdu projet dõam®nagement.

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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V ORGANISER LE DEVELOPPEMENT URBAIN DE LA COMMUNE

uFaciliter une offre de logement adaptée au vieillissement

En faisant du Bourg le secteur de plus forte croissance: la proximité des services, notamment médicaux, des

équipements et des commerces permet le maintien à domicile dõunepopulation qui vieillit . Cet aspect figure

dans le chapitre sur la compatibilité avec le PLH.

uFavoriser le renouvellement urbain par:
ÅLa requalification dõancienséquipements et bâtiments publics et de certains espacescommunaux

Åla création de nouvelles formes urbaines

Lõarticle11 des zones urbaines et à urbaniser met lõaccentsur les qualités environnementales des projets de

construction plutôt que sur une similitude avec lõexistant. Les gabarits sont contraints (CESet hauteurs).

Lõaspectne connaît que quelques restrictions (ci-dessousdes extraits de lõarticle11 Ua et Ub):

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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uPhaser les ouvertures ¨ lõurbanisation

En employant des zones 1AU et 2AU; en imposant des orientations dõam®nagement et des op®rations dõensemble.

uOrganiser le développement de la trame viaire et compléter le réseau de voies douces 

En prenant en compte le plan de mobilit® urbaine dans les orientations dõam®nagement et dans les emplacements 

réservés.

uFavoriser les formes urbaines ®conomes en foncier par le biais des orientations dõam®nagement 

et du règlement

Voir chapitre précédent (V)

VI LIMITER LA CONSOMMATION DE LôESPACE PAR UN ENCADREMENT DIFFERENCIE

DE LôURBANISATION

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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uMettre le parc de logements en adéquation avec les besoins actuels et à venir
ÅRenforcer le parc de résidences principales en menant une politique volontariste de production de

logements sociaux, et répondre aux besoins des salariés permanents et des ménages et ainsi suivre les

objectifs du PLH.

Les objectifs dõaccueilde population du SCOT,issusdu PLHont été repris dans le PLU. Pour pouvoir atteindre

ces objectifs, il a été tenu compte des mécanismesde rétention foncière et de maîtrise du foncier pour mener

à bien les opérations dõensembleimposéespar les orientations dõam®nagement.

ÅLoger les travailleurs saisonniers en proposant un logement temporaire communal dans les zones naturelles

de camping-caravaning (zones issuesde la reconversion du camping-caravaning sur parcelles privatives)

Cesdispositions ont été intégrées au règlement et aux orientations dõam®nagement

ÅPermettre les logements de fonction liés à lõagriculture,lõartisanatet le commerce.

Cesdispositions ont été intégrées au règlement et aux orientations dõam®nagement.

Cet aspect est développé dans le chapitre sur la compatibilité avec le PLH.

VI LIMITER LA CONSOMMATION DE LôESPACE PAR UN ENCADREMENT DIFFERENCIE

DE LôURBANISATION

54
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VI LIMITER LA CONSOMMATION DE LôESPACE PAR UN ENCADREMENT DIFFERENCIE

DE LôURBANISATION

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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uRenforcer lõattractivit®communale au travers des actions prévues aux titres précédents : littoral,

agriculture, urbanisme, paysage
Voir chapitres précédents

uIntégrer en liaison avec lõintercommunalit®une veille sur la qualité des eaux maritimes (pêche à

pied, baignade) et mettre en place les mesures correctives .
Ne concerne pas les dispositions réglementaires du PLU qui veille à la qualité des eaux en étant compatible avec le

SDAGEet le SAGE.

uFavoriser la diversification dõuneoffre touristique comme alternative à la résidence secondaire :

hôtellerie, résidence de tourisme, ..
En favorisant la résidence principale par le biais des logements sociaux (cf compatibilité avec le PLH).

uRéguler les pratiques du camping « sauvage » : camping sur parcelle privative, camping-car,etc .

en proposant des alternatives adaptées:
ÅEncadrer strictement le camping ðcaravaning et mettre en place une réglementation adaptée: zone 1AUe e 1AUer

ÅRépondre aux besoinsdõespacesdu camping-caravaning professionnel et mettre en place une réglementation adaptée:

zones Nla, Nlb et Nlc, Uba, Ula, Ulb et Ulc selon le contexte : sensibilité du milieu naturel, nature de lõinstallation

existanteéLes souhaits des professionnels ont été recueillis par courrier. La commune a apporté une réponse en fonction

de la pertinence des demandes.

Ci-après, extrait du règlement des zones Ul et Nl.

VII DEVELOPPER ET DIVERSIFIER LôOFFRE TOURISTIQUE

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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ÅRéserver des aires naturelles de stationnement aux véhicules légers: zones Ust et Nst (cf stationnement dans Etat des 

lieux).

ÅPorter une attention particuli¯re ¨ lõint®gration paysag¯re.

VII DEVELOPPER ET DIVERSIFIER LôOFFRE TOURISTIQUE

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD

Enjeux et choix retenus ðOrientations PADD PLU de Pénestin   - PIECE 1 Partie 2 approbation  



58

uAccompagner et soutenir les initiatives

visant à la réduction de la consommation

dõ®nergiepar des adaptations du

règlement dõurbanismeprévues à cet

effet .

Favoriser et développer un savoir-faire local

sur la maîtrise de lõ®nergieet la réduction

des gaz à effet de serre.

uMettre en place le plan de mobilité

urbaine

ÅIdentifier et promouvoir la mutualisation

du covoiturage

Åpromouvoir les circulations douces (cf

chapitre précédent)

uAgir pour un cadencement efficace des

transports collectifs au sein de Cap

Atlantique

VIII ENERGIE ET DEPLACEMENTS (vers un plan climat territorial)

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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Les articles L. 110, L.121-1; et L.123 -1 du code de lõurbanisme prescrivent les dispositions g®n®rales dont les plans locaux dõurbanisme 
doivent tenir compte. A travers ces articles, il sõagit de respecter les grands principes de la loi SRU.

u Lõarticle L. 110

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en est le gestionnaire et le garan t dans le 
cadre de ces comp®tences. Afin dõam®nager le cadre de vie, dõassurer sans discrimination aux populations r®sidentes et futures des 
conditions dõhabitat, dõemploi, de services et de transports r®pondant ¨ la diversit® de ses besoins et de ses ressources, degérer le 
sol de fa­on ®conome, de r®duire les ®missions des gaz ¨ effet de serre, de r®duire les consommations dõ®nergie, dõ®conomiserles 
ressources fossiles, dõassurer la protection des milieux naturels et des paysages, la pr®servation de la biodiversit® notamment par la 
conservation, la restauration et la création de continuités écologiques, ainsi que de la sécurité et de la salubrité publique s, de 
promouvoir lõ®quilibre entre les populations qui r®sident dans les zones urbaines et rurales et de rationaliser la demande en
déplacement, les collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs
d®cisions dõutilisation de lõespace».

Le PLU de Pénestin vise à maintenir et à conforter les grands équilibres de son territoire, où mer et campagne se côtoient,où le secteur 
primaire (conchyliculture et agriculture) est toujours pr®sent et interd®pendant du milieu, o½ le tourisme et lõ®conomie r®sidentielle 
sõaffirment de plus en plus comme  facteurs essentiels de la vie locale (services, emploié).

Il prend en compte les besoins de la collectivit® en mati¯re dõhabitat, exprim® par le PLH et par le SCOT en cours dõ®laboration, et des 
besoins en terme dõactivit®: agriculture, conchyliculture, tourisme, activit®s et services. Il propose un ®quilibre entre d®veloppement 
d®mographique, rationalisation des d®placements, prise en compte de la zone rurale et de la pression qui sõexerce sur le littoral au 
travers des choix dõextension pr®sent®s. 

Il assure la protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la biodiversité et la création et restaurati on de continuités 
®cologiques en tenant compte des ®tudes men®es ¨ lõ®chelle intercommunale dans le cadre des ®tudes du SCOT, des relev®s des 
haies bocag¯res effectu®s au cours de lõam®nagement foncier et de lõinventaire compl®mentaire des zones humides. Une attention 
particuli¯re a ®t® port®e ¨ la promotion des principes de la construction durable dans lõ®laboration des orientations dõam®nagement 
et dans la rédaction du règlement.

Il en d®coule une gestion ®conome du territoire au travers dõune urbanisation raisonn®e. Il fixe ®galement pour objectif la diversification 
de lõhabitat pour garantir une meilleure mixit® sociale et influencer les r®partitions entre r®sidences principales et r®sidences 
secondaires, en favorisant les 1ères. Il favorise les déplacements doux, prend en compte la gestion des flux automobiles préconisée par 
le PDU et promeut lõurbanisme et la construction durable dans les projets dõam®nagement.

Il est ainsi compatible avec les dispositions de lõarticle L.110.

PRISE EN COMPTE DES PRINCIPES GENERAUX DU CODE DE LõURBANISME

LôARTICLE L.110
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RESPECT DES PRINCIPES GENERAUX DU DROIT DE LôURBANISME

uLõarticle L.121-1

« les (é) plans locaux dõurbanisme(é) déterminent les conditions qui permettent dõassurer:

1° lõ®quilibreentre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le développement de lõespacerural, dõunepart, et

la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des paysages,

dõautrepart, en respectant les objectifs du développement durable ;

2° la diversités des fonctions urbaines et la mixité sociale danslõhabitaturbain et danslõhabitatrural, en prévoyant des capacités de

construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière

dõhabitat,dõactivit®séconomiques, notamment commerciales, dõactivit®ssportives ou culturelles et dõint®r°tgénéral ainsi que

dõ®quipementspublics, en tenant compte en particulier de lõ®quilibreentre emploi et habitat ainsi que les moyen de transport et de

la gestion des eaux;

3° une utilisation économe et équilibrée des espacesnaturels, urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise des besoin en déplacement

et de la circulation automobile, la préservation de la qualité de lõair,de lõeau,du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces

verts, des milieux, des sites et des paysagesnaturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles

urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions

et des nuisancesde toute nature . »

Les choix retenus dans le PLU présenté au chapitre précédent entre dans le cadre dõapplicationde lõarticle

L.121-1 du code de lõurbanisme. Ils se résument comme suit:

ÅUn développement urbain maîtrisé, tant dans sa forme que dans son rythme, par lõ®laborationdõorientations

dõam®nagementpour chacune des zones à urbaniser et pour chacune des dents creuses significatives des zones

déjà urbanisées.

ÅLa préservation des espaces agricoles, en identifiant les zones à enjeux multiples et en affirmant un espace

agricole fort, et en éliminant le mitage des parcelles privatives de camping-caravaning.

ÅLe développement des activités aquacoles, en maintenant les chantiers existants et en prévoyant une possibilité

de déplacement des chantiers dans lõincertitudedu maintien des conditions sanitaires nécessaires à leur

exploitation .

PRISE EN COMPTE DES PRINCIPES GENERAUX DU CODE DE LõURBANISME
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RESPECT DES PRINCIPES GENERAUX DU DROIT DE LôURBANISME

ÅLa prise en compte de lõactivit®portuaire par un zonage et règlement adaptés.

ÅLa protection des espaces naturels et des paysages: Le PLU a porté une attention particulière à la préservation des

espacesnaturels et des paysagesen sõappuyantnotamment sur la prise en compte de lõ®valuationenvironnementale :

prise en compte de la zone Natura 2000, protection des espacesinventoriés (ZNIEFF,zones humides, espacessensibles

et remarquables), prise en compte de la ressource en eau,prise en compte des risques et protection des paysages:

cônes de vues matérialisés par les coupures dõurbanisation,protection des boisements significatifs (EBC)et protection

dõ®l®mentsdu paysage(réseau de haie bocagère). Les dispositions réglementaires prises pour lõurbanisationexistante

sur le littoral visent à empêcher son étalement comme sa densification (zones Ud, CESmoins fort en EPRen zone Ub).

Afin dõassurerun accès raisonné au littoral, des aires de stationnement sont prévues au niveau des accès piétons

existants, éloignant les véhicules des zones sensibles et du sentier côtier. Le PLU prolonge les objectifs de

lõam®nagementfoncier en éliminant le mitage des parcelles privatives de camping-caravaning.

ÅLa gestion des eaux en tenant compte des préconisations du SAGEet du SDAGE,en renforçant la protection de la

ressource et du réseau hydrographique, en favorisant une moindre imperméabilisation des sols et en imposant des

opérations dõensemble,relevant des dispositions de la loi sur lõeau.

ÅLa satisfaction des besoins en logements présents et futurs, passant par la diversification des fonctions urbaines et la

mixité sociale: en intégrant un programme de construction à chacune des zones à urbaniser et à chacune des dents

creuses significatives . La commune respecte les objectifs du SCOT,issus du PLH, notamment concernant le logement

aidé (location et accession).

ÅLe confortement de lõactivit®touristique en maintenant les conditions de son attractivité (qualité des paysageset

ambiance rurale, littoral préservé), en encadrant strictement le camping-caravaning sur parcelles privatives et en

prenant en compte les besoinsdes professionnels.

PRISE EN COMPTE DES PRINCIPES GENERAUX DU CODE DE LõURBANISME
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RESPECT DES PRINCIPES GENERAUX DU DROIT DE LôURBANISME

ÅLes besoins en équipements publics: en menant une politique dõacquisitionfoncière dans le Bourg, en

confortement de lõempriseactuelle de la salle polyvalente et du complexe sportif, et en affirmant le Bourg

comme pôle dõ®quipementde la Commune.

ÅLe développement des activités artisanales et commerciales en proposant une extension de la zone

Artisanale actuelle, dans le prolongement du Bourg.

ÅLa sauvegarde du patrimoine bâti en délimitant les secteurs de bâtis traditionnels et en appliquant un

règlement adapté, en permettant le changement de destination des bâtiments à valeur patrimoniale et

architecturale en zone agricole.

ÅLa prévention des risques et nuisances: ces risques sont limités à Pénestin et concerne la sécurité des

déplacements: marges de recul des constructions le long de la Route Départementale, interdiction dõacc¯s

directs aux voies principales, mise en place dõemplacementréservés pour améliorer la sécurité.

ÅLa maîtrise des déplacements: en prenant en compte le PMUen fin dõ®laboration,en mettant en place

des emplacements réservés pour réaménager les voies, en inscrivant des continuités des cheminements

doux dans les orientations dõam®nagement,en prévoyant des aires de stationnement en amont du sentier

côtier pouvant accueillir également des arrêts de transports en commun; en prévoyant le stationnement

des 2 roues dans le règlement, en corrélation avec le réseau important de circulation douce existant sur la

commune.

PRISE EN COMPTE DES PRINCIPES GENERAUX DU CODE DE LõURBANISME
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RESPECT DES PRINCIPES GENERAUX DU DROIT DE LôURBANISME

uLõarticleL.123-1

« les plans locaux dõurbanismeexposent le diagnostic au regard des prévisions économiques et démographiques et précisent les besoins

répertoriés en matière de développement économique, dõam®nagementde lõespace,dõenvironnement,dõ®quilibresocial de lõhabitat,de

transport, dõ®quipementet de services.

Ils présentent le projet dõam®nagementet de développement durable retenu, qui peut caractériser les îlots, quartiers ou secteurs à

restructurer ou réhabiliter, identifier les espacesayant une fonction de centralité existants, à créer ou à développer, prévoir les actions et

les opérations dõam®nagementà mettre en ïuvre,notamment ce qui concerne le traitement des espaces et des voies publiques, les

entrées de villes, les paysages,lõenvironnement,la lutte contre lõinsalubrit®,la sauvegarde de la diversité commerciale des quartier, et,

le cas échéant, le renouvellement urbain .

Lesplans locaux dõurbanismecouvrent lõint®gralit®dõunterritoire ou de plusieurs communes(é).

Ils fixent les règles générales et les servitudes dõutilisationdes sols permettant dõatteindreles objectifs mentionnés à lõarticleL.121-1,

qui peuvent notamment comporter lõinterdictionde construire, délimitent les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou

agricoles et forestières à protéger, et définissent, en fonction des circonstances locales, les règles concernant lõimplantationdes

constructions (é).

Le plan local dõurbanismedoit, sõily a lieu, être compatible avec les disposition du schémade cohérence territorial, du schémade secteur,

du schéma de mise ne valeur de la mer et de la charte de parc naturel régionale, ainsi que du plan de déplacement urbain et du

programme local de lõhabitat(é).

Le PLUde Pénestin répond à ces obligations en définissant un ensemble de zones urbaines, à urbaniser, agricoles et

naturelles tenant compte des servitudes dõutilit®spubliques, des risques naturels et technologiques tout en

préservant la qualité des paysages.

Il comporte un projet dõam®nagementet de développement durable qui explicite les objectifs de la municipalité en

terme de développement urbain. Ce projet a été élaboré en tenant compte des contraintes dõurbanisationexistantes

sur le territoire et des potentialités de développement à long terme . Il ménage ainsi le caractère durable du

développement.

PRISE EN COMPTE DES PRINCIPES GENERAUX DU CODE DE LõURBANISME
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RESPECT DES PRINCIPES GENERAUX DU DROIT DE LôURBANISME

Il prévoit dõautrepart la définition dõunensemble de règles définissant les conditions dõimplantationdes

constructions en fonction des caractéristiques urbaines ou paysagèresà préserver.

Le PLU doit être compatible avec les différents documents supra-communaux sõappliquantsur le territoire et

inscrits au L.123-1

ÅLa compatibilité avec le SCOTde CapAtlantique

Le SCOTétant en cours dõ®laboration,le PLU sera présenté pour avis au conseil communautaire de Cap

Atlantique .

ÅLa compatibilité avec le PLH

Les objectifs de production de logements ayant été respectés et les dispositions réglementaires pour améliorer la

qualité des opérations dõam®nagementet de leur encadrement ayant été mises en place dans la mesure du

possible, le PLUest compatible avec le PLH.

PRISE EN COMPTE DES PRINCIPES GENERAUX DU CODE DE LõURBANISME
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II.1.5 PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL
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PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL

La qualification de commune « littorale » au titre de lõarticleL321-2 du Code de lõEnvironnementassujettit la commune

de PENESTINa un corpus de dispositions législatives et réglementaires particulier, principalement initiées par la loi n°86-2

du 3 janvier 1986 relative à lõam®nagement,à la protection et à la mise en valeur du littoral, lesquelles ont conditionné

lõensembledes possibilités dõurbanisationsur la commune.

Il convient de distinguer deux catégories de règles applicables sur la commune de PENESTIN:

-Les dispositions applicables sur lõensembledu territoire communal : la capacité dõaccueil,les coupures dõurbanisation,

lõurbanisationen continuité

-Les dispositions applicables aux espacessoumis à un régime juridique particulier : espacesproches du rivage, bande des

cent mètres, espacesremarquables et caractéristiques

uDétermination de la capacité dõaccueil(article L146-2 du Code de lõUrbanisme)

Afin de déterminer la capacité dõaccueil,le plan local dõurbanismedoit tenir compte :

-de la préservation des espaceset milieux (espacesremarquables et caractéristiques du littoral)

-De la protection des espacesnécessairesau maintien et au développement des activités agricoles, pastorales forestières

et maritimes

-Desconditions de fréquentation par le public des espacesnaturels, du rivage et des équipements qui y sont liés.

Le PLU de Pénestin prend en compte les milieux naturels sensibles et remarquables, identifie les espaces agricoles et

aquacoles et tient compte de la fréquentation du littoral, particulièrement prisé par les professionnels de la

conchyliculture, pour la pêche à pied, la randonnée, et, dans une moindre mesure, la baignade et les activités nautiques.

DETERMINATION DE LA CAPACITE DôACCUEIL
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PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL

DETERMINATION DE LA CAPACITE DôACCUEIL
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PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL

DETERMINATION DE LA CAPACITE DôACCUEIL
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PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL

DETERMINATION DE LA CAPACITE DôACCUEIL
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PRESERVATION DES COUPURES DôURBANISATION

uPréservation des coupures dõurbanisation(article L146-2 du Code de lõUrbanisme)
Le plan local dõurbanismedoit obligatoirement prévoir des espaces naturels présentant le caractère dõunecoupure

dõurbanisation.

Les unités urbanisées de la commune sont ainsi séparées par des espaces naturels, remarquables ou simplement

réservés à lõagricultureou à la sylviculture , présentant un rapport dõ®chelleavec les parties construites quõelles

séparent.

De localisation libre, la commune les a établies en sõappuyantsur la cartographie du SCOT. La stratégie de

préservation du littoral met en ïuvreun blocage de lõurbanisationdans ce secteur de la commune. Par conséquent,

les coupures dõurbanisationont été figurées aux endroits où lõurbanisationne forme pas dõ®cranà la vue vers le

littoral :

- Entre Trohudal et Tréhiguier - Entre le nord du Bourg et le Haut Pénestin

- Entre le MenArmor et le Halguen - La Pointe du Halguen

- Entre le Halguen et le Loguy - Entre le Lomer et la Mine dõOr

- Entre la Mine dõOret Kerfahler - Entre le Maresclé et Loscolo

- Entre la Pointe de Loscolo et le Goulumer - Entre le Goulumer et la Pointe du Bile

- Le Lesté - Entre le Lesté et Kerséguin

Les coupures définies sont classéespour la majorité, en zone naturelle (Nds ou Na), ou en zone agricole (Aa , Ab ou

Ac), assurant automatiquement le respect et la préservation de la zone naturelle existante qui constitue la coupure

dõurbanisation.

PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL
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LA LOI LITTORAL

PRESERVATION DES COUPURES DôURBANISATION

PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL
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LôEXTENSION DôURBANISATION EN CONTINUITE

En application de lõarticleL146-4 I du Code de lõUrbanisme,lõextensionde lõurbanisationdoit se réaliser en continuité avec

les agglomérations et villages existants. Ce principe est applicable sur lõensembledu territoire communal.

Le travail de délimitation des hameaux, villages et agglomération de la commune a été réalisé à partir de la jurisprudence

explicitant ces notions et des définitions proposéespar la circulaire du 14 mars 2006 relative à lõapplicationde la loi littoral

(Circulaire UHC/DU1 n° 2006-31), bien que celle -ci nõaitpas valeur réglementaire .

1/ établissement dõunetypologie

2/ définition des zonesU / zone UBde Berniguet

3/ situation des zones1AU

4/ situation des zones2 AU

5/ définition des zonesNh

Les zones dõextensionurbaines ont été établies dans la continuité des villages et agglomérations. Les zones de bâti

existants ne correspondant ni à la définition dõunvillage, ni à la définition dõuneagglomération ont été délimitées de façon

à ce quõilnõyait pas dõextensionpossible. La partie 1.3 ( Organisation spatiale du territoire) du rapport de présentation

contient lõensemblede lõ®tudeurbaine qui a permis de qualifier les noyaux urbains dans le cadre de loi littoral .Lõensemble

des zones 1AU, destinées à être construites par une opération dõam®nagementdõensemble,est en continuité de

lõurbanisationexistante (Tréhiguier, le Bourg, Trémer, le Clido, Kerfahler) .Les schémasdõorganisationdes zones 1AUer ont

été validées en Commissiondes Sites le 30 juin 2008.Le hameau de Berniguet a été identifié comme ayant un potentiel de

restructuration et de densification . Il est constitué de 2 noyaux anciens qui connaissent un début dõextensionsous forme

pavillonnaire . Il existe 3 dents creuses entre les noyaux anciens étendus. Il a paru intéressant de mettre en valeur le

potentiel de densification de Berniguet pour des raisons de maîtrise de la consommation foncière (arrêt de lõ®talement)et

pour des raisons urbaines et paysagères. Les orientations dõam®nagementorganisent la densification autour dõunespace

public et précisent que les nouvelles constructions devront se faire sousforme de longères, dans les gabarit traditionnels

Concernant les 2AU, elles sont fermées à lõurbanisationet devront faire lõobjetdõunemodification ou dõunerévision du

P.L.U. Lõ®tudedéterminera la qualité de lõurbanisation.

PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL

Enjeux et choix retenus ðPrise en compte Loi Littoral                         PLU de Pénestin   - PIECE 1 Partie 2 approbation  



LôEXTENSION DôURBANISATION EN CONTINUITE

PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL
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village: inclus dans 

une agglomération 
Tréhiguier, le Bourg, Le 

Haut-Pénestin, Kerfahler

hameau

zone aggloméré

Bâti diffus ou isolé

agglomération
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LôEXTENSION DôURBANISATION EN CONTINUITE

PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL

Les zones AU et 6 zones 2AU sont en

continuité des villages et agglomérations.

Les Zones 1AUe et 1Auer sont traités dans

le chapitre sur lõobjectif n° 3 du PADD.
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La zone 1AUi du Closo se trouve aussi en 

continuité du bourg. La zone 2AUi constituera 

une 2ème phase dõextension de la zone 

dõactivit® du Closo.

LôEXTENSION DôURBANISATION EN CONTINUITE

PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL
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Les zones U sont, soit en limite du parcellaire bâti, soit du parcellaire déjà équipé.

Enfin, les zones Nh ne donne pas lieu ¨ des extensions dõurbanisation.
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Un certain nombre dõespacesproches du rivage ont été identifiés sur la commune à partir des critères jurisprudentiels

tels que la distance, la covisibilité, des caractéristiques des espacesexistant entre ces terrains et le rivage ( CE, 3 mai

2004, Madame Barrière) et dans une moindre mesure la présence de zones de protection, la topographie du site,

lõanalysepaysagèrede la commune, lõ®ventuelleprésence de coupure physique (route, chemin, boisement, rupture de

penteé) et lõambiancemaritime du secteur. Lõ®tudedu SCOTdonne une zone de présomption dõespacesproches du

rivage sur lõensembledu territoire de Cap Atlantique . Le rapport de présentation PLU expose dans la partie « 1.3

organisation spatiale du territoire » lõ®tudequi a permis la délimitation des EPRsur le territoire communal, sur la base

de la cartographie du SCOT. Le règlement des zones urbanisées dans les espacesproches du rivage prévoit une densité

de construction (CESet hauteur) moindre quõendehors des espacesproches du rivage.

Cette approche multicritère a été complété par un travail de repérage sur le terrain .

Conformément à lõarticleL146-4 II du Code de lõUrbanisme,lõurbanisationexistante sur ces espaces ne pourra être

étendue que de manière limitée .

LôEXTENSION LIMITEE DE LôURBANISATION EN ESPACE PROCHE DU RIVAGE

PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL

Enjeux et choix retenus ðPrise en compte Loi Littoral                         PLU de Pénestin   - PIECE 1 Partie 2 approbation  



LôEXTENSION LIMITEE DE LôURBANISATION EN ESPACE PROCHE DU RIVAGE
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Limite des  Espaces Proches du Rivage

La limite des espacesproches du

rivage a été définie suivant

différents critères exposés dans

la première partie de lõEtat des

lieux.
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Le territoire de PENESTIN nõ®tant pas encore couvert par un sch®ma de coh®rence territoriale approuv®, lõextension 

limit®e de lõurbanisation des espaces proches du rivage doit °tre justifi®e et motiv®e au plan local dõurbanisme, selon 

des crit¯res li®s ¨ la configuration des lieux ou ¨ lõaccueil dõactivit®s ®conomiques exigeant la proximit® de lõeau.

La délimitation des zones urbaines dans les espaces proches du rivage ne propose pas dõextensionspatiale de

lõurbanisation. En revanche, elle intègre des « dents creuses », présentes dans la quasi-totalité des zones Ubb et Nh

dans les espacesproches du rivage, dans un seul but, finaliser lõurbanisationdõunezone. Elles se situent entre deux

constructions et en bordure de voie.

Remarque complémentaire : le principe de continuité est applicable à toute opération constitutive dõurbanisationsur

le littoral, à lõexclusiondes simples opérations de construction . La commune de PENESTINa tenu compte de ce

nouveau courant jurisprudentiel (CE, 7 février 2005, Société Soleil dõOr-CE,9 juin 2004, Communede Roquebrune-Cap-

Martin), en permettant notamment de combler les dents creuses en secteur aggloméré, sans avoir à justifier de

lõextensionlimitée de cette urbanisation en espace proche du rivage.

Les espaces urbanisés existants en espace proche du rivage ont été classés soit en Ud, qui ne donne aucune possibilité 

dõextension du b©ti, soit en Ub, mais avec un CES et une hauteur moins importante dans les EPR quõen dehors. Le b©ti 

diffus ou isol® existant en dehors des espaces urbanis®s de la commune nõa que des possibilit®s dõextension 

extrêmement limitées: CES de 30 m 2.

LôEXTENSION LIMITEE DE LôURBANISATION EN ESPACE PROCHE DU RIVAGE

PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL
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LôEXTENSION LIMITEE DE LôURBANISATION EN ESPACE PROCHE DU RIVAGE

PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL

Huit secteurs correspondent à une 

extension de lõurbanisation en espace 

proche du rivage:

-1 secteur classé en 1AU

-1 en 2AU

-2 en UB

-2 en 1AUer

-1 en Ula
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LôEXTENSION LIMITEE DE LôURBANISATION EN ESPACE PROCHE DU RIVAGE

PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL

Une partie de la zone 1AU est en espace

proche du rivage.

Dõunpoint de vue réglementaire, pour les

zones AU dans les espacesproches du rivage,

le CESet les hauteurs sont plus faibles. En

UB, le CESest de 50%. Il est de 30%en zone

UBdans les espacesproches du rivage.

Dans les orientations dõam®nagementde la

zone, la densité est baissée.
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PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL
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Au nord, la zone Ub intègre des terrains non

bâtis mais pour lesquels des permis de

construire sont en cours dõinstruction.

Le zonage prend en compte les limites

cadastrales existantes.
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LôEXTENSION LIMITEE DE LôURBANISATION EN ESPACE PROCHE DU RIVAGE

PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL

Sur les 10 zones 1AUer, seules les zones du

Maresclé et du Goulumer sont situées dans

les espacesproches du rivage.

Compte tenu des dispositions réglementaires,

lõurbanisationsera très limitée sur ces zones.

Les possibilités dõinstallationsont de 46m²

maximum. Avec des terrains entre 400m²

minimum et 600m² maximum, le CES ne

pourra jamais atteindre plus de 11%.

Lõinstallationde bâtiments non-fondés révèle

un certain niveau de réversibilité des terrains

(sous condition dõenl¯vementdes réseaux) et

donc un retour possible à lõ®tatnaturel . La

densification de lõurbanisationnõestdonc pas

possible sur ces terrains .
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PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL
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Le camping des îles

Le camping a été classé en 2 zones autorisant la

pratique du camping sous des formes différentes afin

de tenir compte de la proximité du littoral et

particulièrement de la bande des 100 m.

Ainsi :

-La partie nord a été classée en Ula permettant tous

types de constructions et dõinstallationsliées au

camping organisé soumis à déclaration ou autorisation

et notamment les habitations légères de loisirs et

résidences mobiles de loisirs.

-La partie sud située dans la bande des 100 m a été

classée en Nlb nõautorisantque les tentes et les

caravanes.

Lõemprisedu camping a été étendue au nord à la

demande de la profession afin de conforter le camping.
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PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL

Concernant les zones 2AU, les CES et les hauteurs seront vus dans 

les orientations dõam®nagement, lors de la modification ou de la 

r®vision du PLU pour leur ouverture ¨ lõurbanisation.
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Zone dõhabitat sous condition 

que la commune ait refait la 

route (ER n°2)
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En application de lõarticleL146-4 III du Code de lõUrbanisme,les constructions ou installations sont interdites, en dehors

des espacesurbanisés, sur une bande de cent mètres à compter de la limite haute du rivage.

Ce principe comporte exception pour les constructions et installations nécessaires à des services publics, de même que

pour les activités économiques exigeant la proximité immédiate de lõeau.

Hors espaces urbanisés, un zonage Na a été systématiquement appliqué de façon à garantir la protection la plus stricte

possible.

Le tracé de la bande des 100m ne sõappliquepas dans les zones agglomérées du Bile et de la Poudrantais.

Dansla bande des 100m, trois zonagessont possibles, Nds, Na ou Ud. Afin de tenir compte du jugement émis en 2009 sur

le PLUde Saint-Philibert (56), ce zonage Ud a été mis en place dans les secteurs urbanisés situé sur cet espace, de façon

à empêcher leur extension. En effet, quelque soit le zonage, il nõya aucune possibilité de nouveau logement dans la

bande. Les conditions sont mentionnées aux articles 1 et 2 du règlement :

LA BANDE DES 100 M

PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL
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LA BANDE DES 100 M

PRISE EN COMPTE DE LA LOI LITTORAL

Zone Ud: Zone N:
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